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Association loi 1901 déclarée sous le numéro W174001167 
SIRET : 90359177400018 

CONVOCATION ADRESSEE A TOUS LES ADHERENTS EN DATE  
DU 09 MARS 2024 : 

 



UNAF 17 

PV AG EXTRAORDINAIRE 
DU VENDREDI 29 MARS 2024 à 19h30

Salle du comité directeur district de 

 Le président ouvre la réunion à 19h30 et
présentes ayant répondu à l’
présente les modifications pour lesquelles il sera demandé un vote

- Changement du titre de l’association par 
- Modification des statuts de l’association en prenant en compte le nouveau titre 

17. 

 Ces documents ayant été envoyés lors de l’envoi de la convocation, ils sont à 
nouveau projetés et commentés. Aucunes remarques n’étant faites, le président soumet au 
vote ces modifications. 

 A l’unanimité (16 voix pour),

- Changement du titre de l’association par 
- Modification des statuts de l’association en prenant en compte le nouveau titre 

17. 

 Les nouveaux statuts seront signés par 
de l’AG élective qui se tiendra derrière cette instance.

 Le secrétaire élu sera chargé de remplir
ASSOCIATION qui sera adressé à la sous préfecture de Saintes.

 A 19h47, le président clos l’assemblée générale extraordinaire.

 

Le Président  

Nicolas COPERTINO 

 

Le Secrétaire 

Samuel MADEUX 
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EXTRAORDINAIRE UNAF 17
VENDREDI 29 MARS 2024 à 19h30 

Salle du comité directeur district de football.

ouvre la réunion à 19h30 et remercie la présence de
présentes ayant répondu à l’invitation pour cette assemblée générale extraordinaire. Il 
présente les modifications pour lesquelles il sera demandé un vote : 

t du titre de l’association par UNAF 17 au lieu d’AMICALE UNAF 17
Modification des statuts de l’association en prenant en compte le nouveau titre 

Ces documents ayant été envoyés lors de l’envoi de la convocation, ils sont à 
commentés. Aucunes remarques n’étant faites, le président soumet au 

A l’unanimité (16 voix pour), il est acté les modifications suivantes

Changement du titre de l’association par UNAF 17 au lieu d’AMICALE UNAF 17
statuts de l’association en prenant en compte le nouveau titre 

Les nouveaux statuts seront signés par les 3 membres du bureau qui seront
de l’AG élective qui se tiendra derrière cette instance. 

Le secrétaire élu sera chargé de remplir le cerfa_13972-03 MOFIF TITRE 
qui sera adressé à la sous préfecture de Saintes. 

A 19h47, le président clos l’assemblée générale extraordinaire. 

UNAF 17 
 

football. 

remercie la présence des 16 personnes 
cette assemblée générale extraordinaire. Il 

au lieu d’AMICALE UNAF 17 
Modification des statuts de l’association en prenant en compte le nouveau titre UNAF 

Ces documents ayant été envoyés lors de l’envoi de la convocation, ils sont à 
commentés. Aucunes remarques n’étant faites, le président soumet au 

il est acté les modifications suivantes : 

au lieu d’AMICALE UNAF 17 
statuts de l’association en prenant en compte le nouveau titre UNAF 

les 3 membres du bureau qui seront élus lors 

03 MOFIF TITRE 
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PV AG ORDINAIRE ET ELECTIVE UNAF 17 
DU VENDREDI 29 MARS 2024 à 19h50 

Salle du comité directeur district de football. 

 

 Le président ouvre la séance à 19h50 et rappelle l’ordre du jour : 

- Règlement intérieur, 
- Approbation du PV du 25 juin 2023, 
- Bilan moral de la saison 2023/2024, 
- Présentation et vote des comptes de la saison 2023/2024, 
- Rapport des vérificateurs aux comptes, 
- Rapport juridique par M. Déchaux, 
- Election du comité directeur pour la mandature 2024/2028 
- Questions diverses, 

 

 En préambule, le président laisse la parole à Monsieur Jean Louis OVAN, président 
de l’UNAF régionale nouvelle Aquitaine, venu du département de la Creuse pour nos 
réunions. Il le remercie de sa présence ainsi que celle de son épouse.  
Monsieur OVAN remercie le président de la SD 17 de son invitation et expose les décisions 
prises au niveau régional (mutualisation des cadeaux adhérents, proposition d’augmenter la 
part  de l’adhésion reversée à la région) et rappelle que l’UNAF n’est pas qu’un levier 
juridique pour les arbitres mais présente également de nombreux avantages (remises chez 
un équipementier EKINSPORT, offres chez DELTA CE, …). Il se félicite également de 
l’accroissement des adhésions dans notre région e félicite la SD 17 qui à ce jour recense 
142 adhérents.au 29 mars 2024 contre 112 pour la saison 2022-2023.  

 

1- Le président présente le règlement intérieur envoyé avec les convocations du 09 
mars dernier. Le document « règlement intérieur » annexé à ce PV est validé à 
l’unanimité (16 voix pour), 

2- Approbation du PV du 25 juin 2023 de l’assemblée générale à St Georges des 
Coteaux, il est validé à l’unanimité (16 voix pour), 

3- Le secrétaire présente le rapport moral de la saison 2023-2024 : nous nous 
sommes réunis 2 fois dans les clubs pour mener nos travaux de comité directeur 
(le 09 novembre 2023 à Périgny et le 18 janvier 2024 à Pont l’Abbé). Il fait part de 
la démission de Yoann TEXIER ancien président et le remercie au nom de la SD 
17 de tous les services rendus. De plus, il se félicite que nous avons réussi à 
mutualiser les cadeaux communs aux adhérents avec toutes les SD de Nouvelle 
Aquitaine (une trousse) afin que notre famille des arbitres soit équipée à 
l’identique. Sur cet achat groupé, il remercie le comité directeur 17 pour l’octroi 
d’une subvention de 350 €. Bilan moral adopté à l’unanimité (16 voix pour), il 
ajoute l’achat de polo à l’effigie de la SD 17, 

4- La commission des vérificateurs aux comptes composées de : Mr Claude Sonally 
et Mr Jacques Preghenella s’est réunie le jeudi 21 mars au district pour présenter 
les chiffres lors de cette réunion du jour, aucune objection n’a été apportée et il 
est état de la trésorerie disponible au 29 mars 2024 (compte chèque crédit 
agricole : 881.30 € et livret A la Poste : 109.97 €) soit un total de 991.27 €. Les 
chiffres étant jugé sincères, ils sont soumis au vote (16 pour), le bilan financier 
est donc adopté. 

5- Monsieur Jean François DECHAUX, responsable juridique, informe d’un cas qu’il 
a eu a traité : un arbitre officiel a arbitré bénévolement son club et a reçu un coup 
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de tête. Le joueur fautif a eu une sanction sportive de 15 ans par la commission 
de discipline confirmée par la ligue de football. Concernant le dossier pénal, les 
éléments sont dans les mains de notre avocat : MAITRE LUC-PIERRE 
BARRIERE à La Rochelle. 

6- Election du comité directeur pour la mandature 2024/2028 : le président propose 
une liste complète qui est soumis au vote, à l’unanimité (16 voix pour), les 
membres ci-dessous sont élus : 

 Le secrétaire se charge de remplir le CERFA 13971*303 et l’adresser à la sous 
préfecture de Saintes. 

7- Proposition des tarifs adhésions saison 2024/2025 : le président propose les 
nouveaux tarifs suivants pour la saison à venir : 

Catégories 
 

Tarif pour une saison sportive 

Arbitres en activité  
 

38 € 

Arbitre moins de 15 ans 
 

Gratuit 

Arbitre 1ère saison 
 

Gratuit 

Ancien arbitres ou sympathisants 
 

31 € 

2ème saison 
 

28 € 

 

Après avis des présents, il n’y a aucunes remarques pour ces nouveaux tarifs 2024/2025 qui 
sont adoptés à l’unanimité (16 voix pour). 

 



UNAF 17 

8- Questions diverses
direction du district et candidat pour la mandature 2024/2028, il a déposé un 
qui est celui de rendre fortement
chaque club de football engagé en compétitions départementales.

 

 

Le Président  
Nicolas COPERTINO 

 

Le Secrétaire 
Samuel MADEUX 
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Questions diverses : le nouveau trésorier informe qu’en tant qu’élu 
direction du district et candidat pour la mandature 2024/2028, il a déposé un 
qui est celui de rendre fortement conseillé la nomination d’un référent arbitre pour 
chaque club de football engagé en compétitions départementales.

La séance e

le nouveau trésorier informe qu’en tant qu’élu au comité de 
direction du district et candidat pour la mandature 2024/2028, il a déposé un vœu 

conseillé la nomination d’un référent arbitre pour 
chaque club de football engagé en compétitions départementales. 

La séance est levée à 20h40. 


